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/ ÉDITORIAL
Une histoire 
d'amour avec Stella
Une fois n'est pas coutume, 
nous publions un extrait du 
message laissé par R.L. sur 

un groupe Facebook : « Stella et ses 
amoureux de la station, une grande 
histoire d'amour qui dure pour certains 
depuis leur tendre enfance car parents et 
grands parents y venaient déjà. 

A Stella, on y appréciait cette ambiance 
familiale, ses grands espaces naturels, sa 
plage, ses dunes. La commune avait la 
chance de bénéficier de tous ces 
avantages que beaucoup de villes en 
France auraient bien voulu disposer. 
Seulement, au fil des années et 
notamment depuis un an, le visage de la 
station a considérablement changé. 
Beaucoup de ses espaces naturels ont fait
place au bétonnage intensif qui défigure la
station. Si vivre avec son temps c'est 
accepter le progrès, ça ne veut pas dire 
détruire tout ce qui rattachait Stella à ses 
habitants ou ses adeptes. 
Il faut stopper le bétonnage intensif 
comme cela s'est fait sur les côtes belges 
où les paysages ont été défigurés. 
Préservons le capital nature. Progrès et 
respect de la nature peuvent se 
conjuguer. »

C'est si bien dit. 

Et nous ajouterons :  « Préservons notre 
patrimoine ».

André Kovacs, président de CTS 2020
ancien conseiller municipal de Cucq
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/ CTS 2020 
Le retour à la vie associative
La vie associative et l'activité des clubs ont été 
lourdement affectées par la crise sanitaire.

Avec la levée des mesures de confinement, nous 
pourrons enfin nous retrouver à l'occasion de notre 
assemblée générale ordinaire 2021, dans le respect 
des règles et des mesures sanitaires qui seront en 
vigueur.

“AGO de l'association CTS 2020”
Vendredi 20 août 2021

à 15 heures
Salle des conférences

Mairie de Cucq
L'ordre du jour est particulièrement chargé puisqu'il 
concerne les deux années civiles 2019 et 2020 ainsi 
que les actions en cours en 2021.

Nous proposons les points habituels portant sur les 
rapports moraux, les rapports d'activités et les bilans 
financiers 2019 et 2020.

Concernant les actions en justice en cours, 
l’assemblée doit approuver les autorisations données 
au président ou à son représentant pour ester en 
justice.

Pour le renouvellement du bureau de l'association, 
nous appelons les adhérents intéressés à se faire 
connaître et à déposer leur candidature. 

Plus que jamais peut-être et compte tenu des enjeux 
pour notre association et des décisions à prendre, 
nous comptons largement sur votre présence.

Dans l'attente de nous retrouver le 20 août 2021, 
nous vous souhaitons de très bonnes vacances.

A.K.

Bonne lecture de l'Avenir Stellien. Que ses écrits vous donnent envie de devenir
l'un ou l'une de nos nouveaux ou nouvelles abonné(e)s.
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/  LOISIRS

Quel emplacement pour le nouveau skate-park ?
L'installation d'un skate-park de 3000 m² près du front de mer à Stella-Plage 
provoque une certaine inquiétude chez les riverains 

L'ancienne piste de skate qui
était située en bord de mer
près du Club nautique stellien
a été démontée pour des
raisons de sécurité. 

Pour la remplacer, le nouveau
skate-park de 3000 m² d'un
coût budgété à 400000 €, plus
long qu'un terrain de football et
aux dimensions
impressionnantes (112 mètres
de long pour 26 mètres de
large), serait créé sur le
parking actuel situé entre la
Place de l'Étoile et le Parc à
Mouettes.

Cette implantation est très
proche des constructions
existantes et à quelques mètres
seulement des futures
constructions qui pourraient
être réalisées sur le Parc à
Mouettes. 

Les inconvénients liés à l'emplacement du projet

Ce choix d'emplacement fait dans la précipitation et sans concertation préalable auprès du public 
présente plusieurs inconvénients majeurs pouvant nuire le cas échéant à sa sécurité juridique :

1. Il est prévu dans une zone naturelle protégée constituée d'un corridor biologique imposé par les 
Services de l'État dans le Plan Local d'Urbanisme de Cucq pour la préservation des espèces 
rampantes et des batraciens,

2. il risque un avis défavorable de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et 
des Sites (CDNPS) avec un refus de la part du Préfet, 

3. il est situé très près des habitations avec les risques de nuisances inhérentes à cette activité 
sportive de loisirs, 

4. il supprime 156 places de stationnement avec report de cette charge sur les rues adjacentes déjà
fortement encombrées en période estivale.

Et si on créait un vrai parc de loisirs

Un skate-park de cette importance et les structures complémentaires de loisirs mériteraient d'être 
réalisés dans un parc dédié, facilement accessible et à l'écart des habitations pour ne pas créer des 
nuisances et des conflits de voisinage, à l'exemple de Rang-du-Fliers qui a installé son skate-park 
dans le stade municipal.

Pour l'association CTS 2020, il faut faire avancer le débat public sur le sujet.  
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/  URBANISME

Notre commune de demain, c'est l'affaire de tous
Pourquoi accepte-t-on ces villas imposantes sur des parcelles trop petites au 
détriment des espaces verts boisés et des immeubles collectifs inadaptés aux lieux 
comme cette barre d’immeuble pour 42 logements comportant quatre niveaux, 
avenue de Verdun à Stella-Plage, au cœur d’un îlot de petites villas situées aux 
abords directs de la construction ?  

Cet immeuble collectif de 42 logements et 4 niveaux ne respecte pas les dispositions du règlement 
d'urbanisme, “article UC.10 - Hauteur des constructions”. Il ne se conforme pas au maintien de 
l'homogénéité dans les hauteurs des bâtiments au regard des immeubles existants situés dans les 
abords directs de la construction. Et il méconnaît la règle stipulant que la hauteur des constructions 
ne pourra dépasser de plus d'un niveau les constructions voisines.  

Notre association répond à la demande de ses membres et des contribuables pour défendre la 
qualité du cadre de vie. Elle agit pour empêcher cette construction par voie de recours contentieux 
exercé auprès du Tribunal administratif de Lille en date du 31 mars 2021. 

Le bétonnage intensif, le sur dimensionnement des constructions et la spéculation immobilière avec 
cette flambée des prix du m² pour des immeubles collectifs qui seront vides une grande partie de 
l’année transformeront rapidement Stella-Plage en station banale sans charme particulier si nous 
n’agissons pas collectivement. 

Il est regrettable que les réunions de concertation publique qui permettraient de recueillir les avis et 
les propositions de la population portant sur l’urbanisme et les aménagements urbains à réaliser 
dans la commune et à Stella-Plage en particulier ne se soient jamais tenues malgré nos multiples 
demandes auprès de la mairie.
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/ ON EN PARLE 
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Les employés de l'Office de 
Tourisme de Stella secourent une 
dame en arrêt cardio-vasculaire
Le 21 mai, une dame âgée de 51 ans a fait un 
malaise dans les locaux partagés par la Poste 
et l'Office de Tourisme. Les deux employés de 
l'OT Marius et Axel ont pratiqué un massage 
cardiaque et utilisé le défibrillateur dans 
l'attente de l'arrivée des pompiers qui les ont 
guidés à distance pour pratiquer les gestes de 
premier secours. La dame a pu être ranimée 
et transportée au CHAM.

Nous adressons toutes nos félicitations à 
Marius Durant et Axel Pinat pour leur acte de 
secourisme et leur sang-froid.

“Les Voiles” à Stella, le projet doit 
être revu à la baisse
Le projet de construction de 17 logements en 
deux collectifs à l'emplacement de l'ancienne 
boucherie Valère et donnant sur la rue 
Clémentine a fait l'objet d'un avis défavorable 
de la Commission Départementale de la 
Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) 
et d'un refus par le Préfet.

L'avis préconiserait de revoir le projet en 
réduisant sa taille afin de mieux respecter son 
environnement proche.                                      

À   suivre.

Poissonnerie l'Écailler à Cucq
L'entreprise familiale l'Écailler déjà présente à 
Boulogne/Mer vient d'ouvrir un magasin de 120 m² 
dans la zone Gamm Vert, avenue François Godin. 

Romain Palant, jeune patron de 32 ans originaire de 
Cucq, propose également des plats préparés ; 
paellas, choucroute, poêlées faites maison. Il 
travaille en direct avec les bateaux de Boulogne. 

Un marché nocturne accueillera des 
artisans locaux cet été à Stella-Plage
Dés cet été, Stella accueillera un marché nocturne 
de l'artisanat chaque vendredi soir entre 17h et 21 h 
en juillet et août à/compter du 9 juillet. Vingt stands 
seront installés Place de l'Étoile. Pour sa première 
année et au vu du contexte sanitaire, aucune 
participation financière ne sera demandée aux 
exposants par la municipalité.

Source - La Voix du Nord du 12/05/2021

Une nouvelle association cucquoise crée 
un Repair Café et cherche des bénévoles 
réparateurs
L'association  “Trécustel  Culture  et  Environnement”
vient de naître à Cucq. Elle a posé les bases d'un
Repair  Café,  un  lieu  où  on  peut  se  faire  aider  à
réparer ses objets plutôt que de les jeter. Pour lancer
l'activité,  elle fait  appel aux bénévoles réparateurs.
Pour tous renseignements :
Tél. : 06 74 78 32 06 / 06 73 33 53 28
Courriel : trecustel62780@gmail.com 
Facebook : Trécustel, culture et environnement
Adhésion annuelle : 10 €

Source - La Voix du Nord du 12/05/2021

Les stations balnéaires annulent leur feu 
d'artifice du 14 Juillet

Les maires de Berck, Camiers-Sainte Cécile, Cucq-
Stella, Étaples, Le Touquet et Merlimont renoncent 
aux feux d'artifice en raison des risques liés à la crise
sanitaire, s'agissant d’événements extérieurs 
susceptibles de rassembler plus de 1000 personnes.

Source - La Voix du Nord du 26/05/2021 
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